
Article 3  

 Le code de procédure pénale est ainsi modifié :  

 1° Le III de l’article préliminaire est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

 

« Le respect du secret professionnel de la défense et du conseil, prévu à l’article 66-5 de 

la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 

judiciaires et juridiques, est garanti au cours de la procédure pénale dans les conditions 

prévues par le présent code.» ;  

 2° L’article 56-1 est ainsi modifié :  

 

aa) À la première phrase du premier alinéa, après le mot : « prise », sont insérés les mots : 

« par le juge des libertés et de la détention saisi » et, à la fin, les mots : « et l’objet de 

celle-ci » sont remplacés par les mots : « , l’objet de celle-ci et sa proportionnalité au 

regard de la nature et de la gravité des faits » ;  

 

ab) À la fin de la deuxième phrase du même premier alinéa, les mots : « dès le début de 

la perquisition à la connaissance du bâtonnier ou de son délégué par le magistrat » sont 

remplacés par les mots : « à la connaissance du bâtonnier ou de son délégué dès le début 

de la perquisition par le magistrat effectuant celle-ci » ;  

 

a) Avant la dernière phrase dudit premier alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

« Lorsque la perquisition est justifiée par la mise en cause de l’avocat, elle ne peut être 

autorisée que s’il existe contre celui-ci des raisons plausibles de le soupçonner d’avoir 

commis ou tenté de commettre, en tant qu’auteur ou complice, l’infraction qui fait l’objet 

de la procédure ou une infraction connexe au sens de l’article 203. » ;  

 

a bis) Le deuxième alinéa est complété par les mots : « et à ce qu’aucun document 

relevant de l’exercice des droits de la défense et couvert par le secret professionnel de la 

défense et du conseil, prévu à l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 

portant réforme de certaines professions judiciaires et juridiques, ne soit saisi et placé 

sous scellé » ;  

 b) À la fin du quatrième alinéa, les mots : « non susceptible de recours » sont supprimés ;  

 c) Après le septième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

 

« La décision du juge des libertés et de la détention peut faire l’objet d’un recours 

suspensif dans un délai de vingt-quatre heures, formé par le procureur de la République, 

l’avocat ou le bâtonnier ou son délégué devant le président de la chambre de l’instruction. 

Celui-ci statue dans les cinq jours suivant sa saisine, selon la procédure prévue au 

cinquième alinéa du présent article. » ;  

 2° bis Après le même article 56-1, sont insérés deux articles 56-1-1 et 56-1-2 ainsi 

rédigés :  

 

« Art. 56-1-1. – Lorsque, à l’occasion d’une perquisition dans un lieu autre que ceux 

mentionnés à l’article 56-1, la personne chez qui il est procédé à ces opérations estime 

qu’il est découvert un document mentionné au deuxième alinéa du même article 56-1, 

elle peut s’opposer à la saisie de ce document. Le document doit alors être placé sous 

scellé fermé et faire l’objet d’un procès-verbal distinct de celui prévu à l’article 57. Ce 

procès-verbal ainsi que le document placé sous scellé fermé sont transmis sans délai au 



juge des libertés et de la détention, avec l’original ou une copie du dossier de la procédure. 

Les quatrième à huitième alinéas de l’article 56-1 sont alors applicables. » ;  

« Art. 56-1-2. –Dans les cas prévus par les articles 56-1 et 56-1-1, le secret professionnel 

du conseil n’est pas opposable aux mesures d'enquête ou d’instruction : 

1° lorsque celles-ci sont relatives aux infractions mentionnées aux articles 1741 et 1743 

du code général des impôts et aux articles 421-2-2, 433-1, 433-2 et 435-1 à 435-10 du 

code pénal ainsi qu’au blanchiment de ces délits et que les consultations, correspondances 

ou pièces, détenues ou transmises par l'avocat ou son client établissent la preuve de leur 

utilisation aux fins de commettre ou de faciliter la commission desdites infractions ; 

2° ou lorsque l’avocat a fait l’objet de manœuvres ou actions aux fins de permettre, de 

façon non intentionnelle, la commission ou, la poursuite ou la dissimulation d’une 

infraction. » 
 

 2° ter (Supprimé)  

 3° Après l’article 60-1, il est inséré un article 60-1-1 ainsi rédigé :  

 

« Art. 60-1-1. – Lorsque les réquisitions prévues à l’article 60-1 portent sur des données 

de connexion émises par un avocat et liées à l’utilisation d’un réseau ou d’un service de 

communications électroniques, qu’il s’agisse de données de trafic ou de données de 

localisation, elles ne peuvent être faites que sur ordonnance motivée du juge des libertés 

et de la détention, saisi à cette fin par le procureur de la République.  

 

« Cette ordonnance fait état des raisons plausibles de soupçonner que l’avocat a commis 

ou tenté de commettre, en tant qu’auteur ou complice, l’infraction qui fait l’objet de la 

procédure ou une infraction connexe au sens de l’article 203 ainsi que de la 

proportionnalité de la mesure au regard de la nature et de la gravité des faits.  

 « Le bâtonnier de l’ordre des avocats en est avisé.  

 « Les formalités prévues au présent article sont prescrites à peine de nullité. » ;  

 4° À la fin du troisième alinéa de l’article 77-1-1, les mots : « est également applicable » 

sont remplacés par les mots : « et l’article 60-1-1 sont également applicables » ;  

 5° L’article 99-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

 

« Lorsque les réquisitions portent sur des données mentionnées à l’article 60-1-1 et 

émises par un avocat, elles ne peuvent être faites que sur ordonnance motivée du juge des 

libertés et de la détention, saisi à cette fin par le juge d’instruction, et les trois derniers 

alinéas du même article 60-1-1 sont applicables. » ;  

 6° L’article 100 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

 

« Aucune interception ne peut porter sur une ligne dépendant du cabinet d’un avocat ou 

de son domicile, sauf s’il existe contre l’avocat des raisons plausibles de le soupçonner 

d’avoir commis ou tenté de commettre, en tant qu’auteur ou complice, l’infraction qui 

fait l’objet de la procédure ou une infraction connexe au sens de l’article 203 et à la 

condition que la mesure soit proportionnée au regard de la nature et de la gravité des faits. 

La décision est alors prise par ordonnance motivée du juge des libertés et de la détention, 



saisi à cette fin par ordonnance motivée du juge d’instruction, prise après avis du 

procureur de la République. » ;  

 

6° bis Le troisième alinéa de l’article 100-5 est complété par les mots : « et couvertes par 

le secret professionnel de la défense et du conseil, prévu à l’article 66-5 de la loi n° 71-

1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et 

juridiques, hors les cas prévus par les dispositions de l’article 56-1-2 » ;  

 
7° Au premier alinéa de l’article 706-95, les mots : « par les articles 100, deuxième 

alinéa, » sont remplacés par les mots : « aux deuxième et dernier alinéas de l’article 100 

ainsi qu’aux articles ». 

 


